
 

S O N  A D M I S S I O N  :  
 

► À votre arrivée, un(e) auxiliaire spécialisé(e) mettra à jour le dossier 

de votre animal, vérifiera le respect de la mise à jeun, confirmera vos 

coordonnées et recueillera le formulaire de prise en charge 

anesthésique préalablement envoyé par mail.  
 

► Le formulaire de prise en charge anesthésique consiste à recueillir votre 
consentement éclairé pour l’anesthésie de votre animal, ainsi que vos 
souhaits quant à la réalisation d’un bilan préopératoire et/ou 
d’éventuels actes complémentaires à l’intervention prévue en cas de 
nécessité (exemple : extraction dentaire pendant un soin dentaire). 

 

► Merci de rester facilement joignable par téléphone au cours de la 
journée au cas où nous ayons besoin de vous contacter.  

 

► Un rendez-vous de sortie est fixé avec un vétérinaire ou un auxiliaire 
spécialisé pour vous donner les consignes post-opératoires et 
récupérer votre animal. Des rendez-vous de contrôle pourront être à 
prévoir dans les jours suivant l’intervention. Pour optimiser votre prise 
en charge, il est nécessaire d’être ponctuel.  

         P O U R  L A  S É C U R I T É   

     D E  T O U S  :  
 

► Chiens tenus en laisse, avec 
harnais ou collier ajusté, et 
éventuellement muselés si leur 
tempérament l’impose. 

 
► Chats et NACs dans une caisse de 

transport fonctionnelle, couverte, 
afin de les protéger des éventuelles 
agressions extérieures. 

 
► Si votre animal peut présenter 

des signes d’agressivité, merci 
d’en informer le personnel 
soignant à l’arrivée.  

S O N  I N S TA L L AT I O N  :  
 

► À son arrivée, votre animal sera installé dans un box d’hospitalisation 
avec ses affaires. Ce box sera adapté à sa taille et à sa convalescence.  

 

► Les chiens, les chats et les NACs ont chacun un espace qui leur est 
dédié. Les animaux porteurs de maladies contagieuses sont installés 
dans un espace indépendant pour éviter toute contamination. 

 

► Le réveil se fera dans le box d’hospitalisation sous la surveillance du 
personnel soignant. 

 

► À l’exception des NACs, la mise à jeun de votre animal est 
indispensable dans les heures qui précèdent et qui suivent 

l’intervention, afin de limiter les risques de nausées ou de 
vomissements pouvant être induits par l’anesthésie. La mise à jeun est 
également requise lors d’examens complémentaires (échographie 
abdominale ou bilan sanguin) afin de ne pas interférer avec les 
résultats. La nourriture sera réintroduite progressivement lors du 

retour au domicile, selon les consignes données par le vétérinaire lors 
de la sortie.  

C E  Q U ’ I L  FA U T  
A M E N E R  :  

  
► À l’admission, pensez à nous 

laisser le carnet de santé ou 

passeport de votre animal, et à 
bien nous informer des 

éventuels traitements en cours. 
 

► Afin de créer un environnement 

rassurant pour votre animal dans 
son box d’hospitalisation, vous 
pouvez amener un panier, une 
couverture ou encore un 
vêtement portant des odeurs 
familières. 

MON ANIMAL VA SUBIR UNE 

INTERVENTION CHIRURGICALE :  

Ce qu’il faut savoir pour bien s’organiser  
Cliniques vétérinaires Astragale 

56, chemin des iris 
01220 DIVONNE-LES-BAINS 

04 50 20 35 55 

153, rue des vertes campagnes 
01170 GEX 

04 50 42 31 54 

 
Le confort et le bien-être de 

votre animal sont au centre 

de nos préoccupations ! 


